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Texte de la question

M. Matthieu Marchio alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la cession envisagée
par Sanofi de sa filiale santé Opella, responsable notamment de la production du Doliprane, Dulcolax,
Lysopaïne et Maalox, à un fonds d'investissement américain. Sanofi a récemment annoncé l'ouverture de
négociations exclusives avec le fonds Clayton, Dubilier et Rice (CD et R) en vue de céder au moins 50 % de
cette filiale, pour une somme estimée à 15 milliards d'euros. Ce choix de Sanofi semble guidé par la volonté de
réorienter ses investissements vers des médicaments plus rentables. Il est néanmoins préoccupant que cette
décision s'accompagne du rejet de l'offre concurrente d'un fonds d'investissement français, PAI Partners, qui,
bien que financièrement moins attractive, proposait des garanties en matière d'emploi et de maintien de la
production en France. Si cette opération se concrétise, des risques majeurs pèsent sur la souveraineté
industrielle et sanitaire du pays, notamment concernant la production de médicaments d'usage courant comme
le Doliprane, le plus consommé en France. Cette cession, qui sera soumise à l'examen du contrôle des
investissements étrangers, intervient alors même que la pandémie de la covid-19 a révélé la dépendance
critique de la France en matière de production pharmaceutique. Lors de l'hiver 2022-2023, des tensions ont été
observées dans l'approvisionnement en paracétamol, soulignant la nécessité de renforcer les capacités
industrielles du pays. Le plan France 2030 vise d'ailleurs à relocaliser des productions stratégiques et à
développer l'indépendance de l'industrie pharmaceutique française, objectifs directement contredits par cette
cession potentielle à un acteur étranger. Le ministère de l'industrie a indiqué dans un communiqué que des
engagements seraient exigés de Sanofi et du repreneur pour maintenir le siège et les centres de décision en
France, ainsi que l'empreinte industrielle d'Opella. Toutefois, ces promesses paraissent insuffisantes face aux
risques réels pour l'emploi et l'indépendance de la production de médicaments essentiels. M. le député
demande donc à M. le ministre quelles actions le Gouvernement compte entreprendre pour empêcher cette
cession, qui menace directement la souveraineté industrielle et sanitaire de la France. Il souhaite également
savoir si des dispositifs de contrôle des investissements étrangers seront activés pour bloquer cette vente, voire
d'autres à venir dans le respect des intérêts stratégiques de la Nation.
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